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 10 ans  d’artisanat sans frontières, de souvenirs, 

d’échanges et, pour les 10 prochaines années : des 
projets structurants  

 
Le Cosame a été fondé par l’Assemblée Permanente des Chambres de Métiers
(APCM), établissement public fédérant le réseau français des chambres de métiers et
de l’artisanat, et la Guilde Européenne du Raid, organisation non gouvernementale 
d’appui aux projets humanitaires et de développement, en 1998. Son appartenance au 
réseau des chambres de métiers et de l’artisanat fait du Cosame un véritable vivier 
d’expertise, de compétences et de méthodologies au service de l’entreprise artisanale.
 
Pour fêter ses 10 ans d’actions en faveur de l’artisanat et de la petite entreprise mais 
aussi pour reconnaître les efforts solidaires des artisans sans frontières, qui ont 
traversés tous les continents et mis leurs compétences au service de la formation 
professionnelle et de l’entreprise artisanale, l'APCM et la Guilde ont réuni tous leurs 
partenaires, le 18 mars 2009, à  l’APCM. 
 
Trois tables rondes ont permis de retracer les principales étapes de l’histoire du 
Cosame, depuis les premières missions de volontariat en appui, conseil et formation,
jusqu’au développement du compagnonnage artisanal et la mise en place d’un
dispositif innovant de suivi, évaluation, capitalisation. Les partenaires historiques du 
Cosame (MAEE, AFD), ainsi que ses nouveaux interlocuteurs (Fondations Areva et 
Total, Ministère du développement solidaire, Salon nigérien de l’artisanat féminin….) 
ont été invités à débattre autour de pistes d’avenir et d’approches adaptées à la réalité 
de la petite entreprise. 
 
Ensuite, la 3ème remise des passeports d'artisans sans frontières a traduit la 
reconnaissance du réseau français des chambres de métiers et de l’artisanat aux 
artisans sans frontières pour leur rôle dans la richesse et la diversité des actions du
Cosame. Le passeport pour la 100ème mission Cosame a été attribué à Augustin 
Mabou, expert camerounais de l’artisanat alimentaire. Onze autres artisans et experts 
français ont également reçu leurs passeports d’artisans sans frontières. 
 
Enfin, un cocktail aux couleurs de l’Afrique a été l’occasion de poursuivre les 
échanges, de partager des souvenirs et de continuer à explorer les quelques pistes de 
projets que cette journée a fait émerger : appui à l’artisanat féminin au Niger, 
synergies entre le Cosame et les fondations Accor et Total, consolidation et 
développement du compagnonnage artisanal, sa professionnalisation et son 
changement d’échelle. 
 
M. Omar Derraji, Président de la Conférence permanente des chambres consulaires 
africaines et francophones, a résumé en quelques mots le sentiment général des 
participants : « pour les relations exemplaires de coopération et de partenariat et ses 
méthodes adaptées, pour l'ambiance d'amitié, d'échanges informatifs, de partage 
d'expériences et d'identification des perspectives d'avenir, pour le sens du 
militantisme, de la solidarité et du  partage des membres du Cosame, parce que les  
missions de compagnonnage artisanal sont des actes de citoyenneté universelle et 
pour le rôle d'avant garde que le Cosame est appelé  à jouer pour le développement 
du secteur des métiers et de l'entreprise artisanale en Afrique, je tiens à souhaiter une 
réussite pérenne au Cosame » ! 



 
LES PASSEPORTS D’ARTISANS SANS FRONTIERES 2009 

 

Artisans sans 
frontières Mission Passeports remis par 

Augustin Mabou 
100è  mission artisan 
sans frontières 

Artisanat alimentaire 
Cameroun, mission 
sud/sud 

Mamata Bako Djaouga, Ministre du 
tourisme et de l’artisanat du Bénin 

Antoine Soive 
Formation par la 
responsabilisation 

Boulangerie 
Vietnam, Inde, Niger 

Aïchatou Boulama Kané, Coordinatrice 
du Salon de l’artisanat féminin du Niger 

Jacques Péatier 
Gestion de la relation 
avec les clients 

Maçonnerie, Sénégal Baboucar Diouf, Secrétaire général de 
l’Union nationale des chambres de 
métiers du Sénégal 

Jean-Claude Sulka 
Valorisation méthodes 
traditionnelles 

Bijouterie, Mauritanie Gérard Gaveau, Directeur du Service de 
l’ONUDI en France 

Frédéric Deschamps
Créativité et design 

Cuir, Cameroun Jérome Peyrat, Directeur de Cabinet du 
Secrétaire d’Etat à la coopération et à la 
francophonie 

Michèle Papin 
Valorisation du métier 

Didier Duchêne 
Valorisation des 
ressources humaines 

Couture, Bénin 

Métal, Sénégal 
Président Michel Meyer, Comité de 
coordination des affaires européennes et 
internationales, APCM 

Francis & Dany 
Maffre  
Transfert de 
compétences 

Bois et conseil 
institutionnel, 
Mauritanie  

Gilles  Beville, Chargé de mission au 
Ministère des affaires étrangères et 
européennes 

Agnès Prévost 
Innovation technique 

Céramique, poterie, 
Congo 

Hervé Gallepe, Responsable Pôle appui 
au secteur privé de l’Agence Française 
de Développement 

Cyril Guinut 
Adaptation aux cultures 
locales 

Bulangerie, 
Cambodge 

Patrick Edel, Délégué général de la 
Guilde européenne du raid 

Denis Vivent 
Organisation de la 
production 

Bois, Cameroun François Moutot, Directeur général de 
l’APCM 

Nicolas Chareyre 
Traitement de la matière 
première  

Bois, Congo Emilie Court, Chargée du Cosame à 
l’APCM 

 


